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Le sauvetage et l’internement  

des rescapés du Léon Gambetta  

27 avril - 30 mai 1915

 !"#$%&'()"*&+!,BERNARD

Introduction

L’action de la marine française dans l’Adriatique au cours de la Grande Guerre 
et son fait le plus marquant, le torpillage du Léon Gambetta par un sous-marin 
autrichien dans la nuit du 26 au 27 avril 1915, ont déjà fait l’objet de nombreux 
ouvrages et articles1. En revanche, le sauvetage et l’internement en Italie des sur-
vivants du naufrage, 137 marins et sous-o/ciers, est relativement moins connu. 
Ce bref article, fondé en grande partie sur les archives du dossier du naufrage 
conservées au ministère de la Défense2, présente cet aspect mal connu du drame 
de ce croiseur, survenu dans un contexte historique et politique extrêmement 
particulier : en e2et, les rescapés furent recueillis et internés par les autorités ita-
liennes. Ce pays était o/ciellement neutre3, alors que son gouvernement venait 
de signer en secret le pacte de Londres (26 avril 1915), o/cialisant l’engagement 
du pays dans le con5it aux côtés des nations alliées.

Au cours de la nuit du 26 au 27 avril 1915, la ligne de surveillance des quatre 
croiseurs français qui e2ectuaient le blocus de la mer Adriatique allait de Cap 
Dukato (Îles Ioniennes) à Santa Maria di Leuca, une petite ville située à l’extré-
mité du talon de la péninsule italienne4. Ces navires étaient le Victor Hugo, le Jules 

1. Auguste 9omazi, La guerre navale dans l’Adriatique, Paris, Payot, 1925 ; Paul Chack, Patrouilles 
tragiques dans la nuit, Paris, Les Éditions de France, 1937 ; Camillo Manfroni, I nostri alleati 
navali, Milan, A. Mondadori, 1927 ; Francesco Fatutta, Oltre Adriatico, Cronologia delle ope-
razioni navali in Istria, nel Carnaro e in Dalmazia durante il primo con!itto mondiale, Rome, 
Rivista Marittima, 2006, tome I (1915-1916) ; François-Xavier Bernard, « L’azione della Marina 
Francese nell’Adriatico nel 1914-1915 e il dramma del Léon Gambetta », Milites, n° 23, mai-juin 
2007 ; François-Xavier Bernard, « Le drame du Léon Gambetta », Histoire de la Marine, n° 10, 
octobre-novembre-décembre 2007.

2. Service historique de la Défense, département Marine, SS G 3. Sauf mention contraire, les sources 
citées dans cet article proviennent toutes de ce dossier.

3. Le jour de la déclaration de guerre de l’Allemagne à la France, le 3 août 1914, l’Italie avait o/ciel-
lement déclaré sa neutralité. En e2et, la Triplice (Italie, Allemagne, Autriche) était essentiellement 
un pacte défensif. L’Allemagne ayant déclaré la guerre à la France, le gouvernement d’Antonio 
Salandra, refusa d’engager le pays dans une guerre o2ensive.

4. Le matin du 13 août, la 5otte se trouvait à Malte quand l’amiral Boué de Lapeyrère fut informé 
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Ferry, le Waldeck Rousseau et le Léon Gambetta ; ce dernier avait comme tâche le 
contrôle du secteur de Santa Maria di Leuca. 

Le torpillage du Léon Gambetta

Le commandant du Léon Gambetta était le capitaine de vaisseau André ; à son 
bord se trouvait également le contre-amiral Sénès, commandant de la 2e division 
légère de l’Armée navale. Quelques minutes après minuit, le navire croisa la route 
du sous-marin autrichien U 5, commandé par le lieutenant de vaisseau Georg 
von Trapp. L’U 5 était parti de Cattaro le 24 avril ; l’équipage était composé du 
commandant, d’un deuxième o/cier et de 14 sous-o/ciers et marins. Comme 
il n’était pas équipé de radio, sa mission était simplement de longer les côtes du 
Monténégro et de l’Albanie, à la recherche de navires à couler. 

Lorsque la vedette du sous-marin découvrit la silhouette du croiseur fran-
çais, le sous-marin se mit aussitôt en immersion, à huit mètres de profondeur. 
Deux torpilles furent lancées l’une après l’autre à 00 h 40. La première explosa à 
la hauteur de la paroi qui séparait les dynamos de la salle des machines, la deu-
xième à l’arrière de la passerelle. Le croiseur s’inclina aussitôt de 15° à bâbord. 
Les tirs avaient porté un coup fatal au croiseur, mettant hors d’usage l’alimen-
tation électrique et les chaudières du navire. Pire encore, il était impossible de 
lancer un SOS par radio, car les explosions avaient endommagé l’antenne de  
transmission. 

Plusieurs dizaines de marins restèrent bloqués dans les entrailles du navire, 
dans la plus complète obscurité. À cause de la forte inclinaison, il était presque 
impossible de mettre à l’eau les chaloupes de sauvetage du croiseur et une fois 
dégagées, ces dernières se fracassèrent sur le pont, causant la mort de nombreux 
marins. Les survivants jetèrent à la mer tous les morceaux de bois qu’ils pouvaient 
trouver, dans l’espoir de pouvoir s’y agripper une fois que le croiseur aurait coulé. 
Par miracle, il fut possible de mettre à la mer une chaloupe, mais elle était prévue 
pour accueillir seulement 58 personnes.

Tandis que le croiseur s’enfonçait rapidement dans les 5ots, les hommes de la 
chaloupe recueillirent les marins tombés en mer : 70, 80, 90 puis 108 hommes se 
retrouvèrent à bord… Le niveau de la barque baissa dangereusement mais fort 
heureusement, cette nuit-là, la mer était très calme. Les naufragés n’avaient guère 
de possibilités d’être secourus : les autres navires ignoraient tout du torpillage, 
étant donné que les communications radio étaient habituellement interrompues 
dans la nuit. 

que la France avait o/ciellement déclaré la guerre à l’empire austro-hongrois. Ce dernier reçut 
également l’ordre suivant : « Le gouvernement, comptant déterminer ainsi décision favorable de 
l’Italie, désire formellement que vous fassiez immédiatement acte d’hostilité contre l’Autriche-
Hongrie. En conséquence, appareillez le plus tôt possible avec tous bâtiments français et anglais 
disponibles, et, après avoir passé ostensiblement en vue des côtes italiennes, faites contre côtes 
ou ports autrichiens toutes opérations que vous jugerez convenables et dont le gouvernement 
vous laisse l’initiative. » Auguste 9omazi, La guerre navale…, op. cit., p. 37-38.
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Le sauvetage

Selon les dépositions des survivants recueillies le 4 mai 1915 5, la chaloupe n° 1 6 
atteint Santa Maria di Leuca à 8 h 30 du matin, avec 108 survivants à bord. Un des 
survivants, Hyacinthe Tourrel, déclara : « Des barques de pêche nous ont croisés 
et ont o2ert de nous prendre, mais nous avons refusé leurs o2res dans la crainte 
de faire chavirer le canot n° 1 où nous avions tant de mal à nous maintenir ». En 
réalité, il s’agissait de barques de pêche se trouvant à quelques centaines de mètres 
du rivage. Ces dernières patrouillaient dans la zone pour rechercher une ancre 
perdue cinq jours auparavant par le contre-torpilleur Irrequieto7. Ces barques de 
pêche étaient commandées par le responsable du sémaphore local, Mario Sandri, 
qui conduisit les rescapés à terre, les recueillit de son mieux8 et appela le bureau 
du télégraphe de Castrignano del Capo, non loin de Santa Maria di Leuca, qui 
alerta aussitôt les ports de Tarente et Brindisi à 8 h 35. Les télégrammes furent re-
çus à 9 h 10, et le ministère italien de la Marine fut averti par la base de Brindisi9.

Le capitaine de frégate Gaetano Pepe, commandant la défense de Brindisi, 
Vt immédiatement partir les torpilleurs 33 P.N. (commandant Gualtieri Gorleri) 
et 36 P.N. (commandant Enrico Viale) de la 8e escadrille. Navigant à une vitesse 
de 24 nœuds, les torpilleurs arrivèrent à 13 h 20 sur le lieu du naufrage. Ils réus-
sirent à sauver 27 naufragés, dont 9 sous-o/ciers. Dans sa déposition, le premier 
maître fusilier Grall10 déclara avoir été recueilli par le torpilleur italien 33 P.N. 
vers 3 heures de l’après-midi. Les torpilleurs Indomito et Intrepido, provenant de 
Tarente, arrivèrent peu après. Ils recueillirent deux survivants et retirèrent de l’eau 
58 cadavres, dont celui celui de l’amiral Sénès11, qui furent identiVés et enterrés par 
la suite à Castrignano. Pendant ce temps, de Tarente, le vice-amiral Cerri ordon-
nait à la 2e escadrille, commandée par Piero Orsini, de partir en toute hâte avec 
des vivres, des médicaments et des vêtements. 

Il est à noter que dans leurs dépositions, les marins Grall et L’Hotellier décla-
rèrent avoir vu le sous-marin en matinée naviguer en surface au milieu des épaves 
sans essayer de leur porter secours, ce qui contredit le témoignage de Von Trapp, 
qui, dans ses mémoires, déclara s’être éloigné immédiatement après le torpillage12. 

5. Procès-verbaux des dépositions de cinq survivants reçues à l’agence consulaire de France à Syracuse 
par M. Henry Redde, consul de France en Sicile et en présence de M. Jules Docteur, capitaine 
de frégate, commandant le croiseur Jurien de la Gravière.

6. La même chaloupe porte le numéro 2 dans d’autres rapports ou communications du dossier 
consulté.

7. Lettre du lieutenant de vaisseau Huart, attaché naval à Rome, au ministre de la Marine, datée 
du 10 mai 1915.

8. Allant même jusqu’à se dépouiller de ses vêtements pour eux selon une note du ministère de la 
Marine.

9. Rapport en italien du commandant du département maritime de Tarente au ministère la Marine 
daté du 5 mai 1915.

10. Grall se distingua particulièrement au cours de ce naufrage car il réussit à conserver le carnet de 
rôle de l’équipage.

11. Des tentatives de réanimation artiVcielle furent pratiquées sur les noyés.
12. Capitaine de corvette Georg von Trapp, Amenez les couleurs ! Souvenirs d’un commandant de sous-

marin autrichien 1915-1918, Paris, Éditions de la nouvelle revue critique, 1936, p. 37-38 (édition 
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Comme l’Italie était encore « o/ciellement » un pays neutre, le fait que les naufra-
gés aient été sauvés par des navires italiens et non français empêcha certainement 
les Autrichiens de commettre d’autres torpillages ce jour là 13…

Ne trouvant plus de survivants ni de cadavres, les torpilleurs 33 P.N. et 36 P.N. 
rentrèrent à Brindisi pour y ramener le plus tôt possible les survivants. Ils arri-
vèrent au port vers 21 h ; les naufragés furent amenés directement à l’inVrmerie 
où ils furent soignés, habillés, leurs familles étant informées du sauvetage de leurs 
proches.

Les marins furent, semble-t-il, extrêmement bien accueillis par la popula-
tion locale. Selon un rapport du consul de France à Naples 14, « La population 
de  Brindisi a o2ert à nos marins des vins Vns, des cigares et des cigarettes et une 
gerbe de 5eurs aux couleurs italo-françaises ». Le même consul se rendit égale-
ment à Castrignano, où il rendit hommage aux tombes des 58 marins dont les 
corps avaient été récupérés : 

Au cimetière j’ai trouvé les tombes de nos malheureux naufragés parfaitement 
distinctes alignées les unes à côté des autres surmontées d’autant de croix de bois 
sur chacune desquelles est inscrite un numéro correspondant à une liste qui est 
établie par la commune et dont j’ai demandé qu’on m’envoyât une copie. Tous les 
ensevelis ont été identiVés grâce aux indications fournies par les survivants : parmi 
ceux-ci se trouvait un corse qui a servi d’interprète15. 

Dans ce même rapport, le Consul suggérait de rembourser les frais d’inhuma-
tion et d’étudier la possibilité de faire édiVer un monument funéraire.

Les hésitations de l’Ambassade

Comme nous l’avons vu précédemment, les communications entre les croiseurs 
français e2ectuant le blocus naval étaient interrompues la nuit. Pour cette raison, 
ce fut donc le gouvernement italien qui informa les autorités françaises du drame 
qui venait de se dérouler. 

Dans son rapport au ministre de la Marine16, l’attaché naval à Rome, le lieute-
nant de vaisseau d’Huart, déclara en avoir été informé le 27 avril, à 10 heures du 
matin, suite à un appel du commandant Galleani17, chef de cabinet du ministre 
de la Marine, qui avait reçu un télégramme de Santa Maria di Leuca annonçant 
qu’on venait de recueillir une soixantaine d’hommes provenant du Gambetta et 

originale : Bis zum letzten Flaggenschuss, Erinnerungen eines österreichischen U-Boots-Kommandanten, 
Salzburg/Leipzig, A. Pustet, 1935). 

13. Lettre du lieutenant de vaisseau Huart, attaché naval à Rome, au ministre de la Marine, datée du 
10 mai 1915 : « Les dépositions semblent seulement contredire les a/rmations de Mr. Von Trap, 
commandant l’U5, lequel aurait continué à croiser sur les lieux jusqu’au matin sans se soucier 
des naufragés dans l’attente possible d’un second coup ».

14. Rapport du 3 mai 1915 du consul de France à Naples sur sa mission à Santa Maria di Leuca.
15. Rapport du 6 mai 1915 du consul de France à Naples sur sa mission à Santa Maria di Leuca.
16. Rapport envoyé de Rome le 30 avril 1915.
17. Il est à noter que les deux hommes semblaient avoir des relations très cordiales. En e2et, les lettres 

de Galleani à Huart commencent par un « Caro Comandante » assez surprenant pour l’époque.
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demandant l’envoi d’urgence de secours. Le 28 au matin, Galleani conVrmait 
que 137 marins avaient été sauvés, 27 se trouvant à Brindisi et 110 à Santa Maria 
di Leuca (les 108 marins du canot et les 2 survivants récupérés par l’Indomito). 
Les Italiens remirent une liste des 110 survivants de Leuca18, ainsi qu’une liste des 
58 cadavres recueillis et enterrés à Leuca.

Dans un premier temps, l’ambassadeur de France pensa envoyer Huart à 
 Syracuse, le lieu d’internement choisi par les autorités italiennes, pour assister les 
naufragés mais « sur le désir manifesté par le ministre des A2aires étrangères et 
en raison de la situation politique actuelle il fut convenu de di2érer [son] voyage 
jusqu’à nouvel ordre »19. Il s’agissait bien évidemment de la signature du pacte de 
Londres entre la France, la Grande-Bretagne et l’Italie, cette dernière s’engageant 
à entrer en guerre aux côtés des alliés dans les trente jours qui suivaient la signa-
ture du pacte secret.

Le ministre de la Marine approuva cette décision, et envoya le télégramme 
suivant à Huart : « Vous vous présenterez en mon nom au ministère de la Marine 
à Rome, pour remercier la Marine et les autorités italiennes de l’empressement 
généreux avec lequel elles ont porté secours aux naufragés du Léon Gambetta. Cet 
événement resserrera les liens fraternels qui doivent unir les marines de France et 
d’Italie »20.

Cette journée fut marquée, comme on peut l’imaginer, par une intense activité 
diplomatique. Dans un télégramme envoyé le même jour 21, l’ambassadeur Barrère 
communiquait les déclarations que Sonnino, le ministre des A2aires étrangères 
italien, lui avait faites : 

Les dix jours qui vont suivre, m’a-t-il dit, seront pour nous d’une extrême di/-
culté vis-à-vis des Puissances germaniques et de certains éléments neutres. Nous 
savons que le 1er mai des in5uences suspectes tenteront de provoquer des manifes-
tations paciVstes. Il importe que rien ne se fasse qui soit pour leur prêter la main. 
C’est, en somme, une a2aire de quelques jours, et, en attendant, vous pouvez être 
certain que vos marins seront l’objet de tous les soins et bon procédés que nous 
leur devons.

Alors qu’à Rome, tout était fait pour éviter un fâcheux incident diploma-
tique (Sonnino avait laissé entendre qu’il aurait été mieux de n’envoyer que le 
consul de Palerme à Syracuse), une initiative personnelle d’un capitaine de fré-
gate, Jules Docteur, le commandant du Jurien de la Gravière, risqua de provoquer, 
sans qu’il s’en rende compte, un incident diplomatique entre les deux pays. En 
e2et, le même jour, ce dernier télégraphiait à son ministère de tutelle22 : « En 

18. Il semble que l’attaché naval avait essayé de transmettre télégraphiquement cette liste, mais sans 
succès.

19. Télégramme de l’attaché naval au ministère de la Marine à Paris, 28 avril 1915, 14 heures : 
« Après entente avec le ministère des A2aires étrangères et pour raisons politiques Ambassadeur 
de France estime qu’il y a lieu di2érer mon voyage à Syracuse ».

20. Communication du ministre de la Marine à l’attaché naval, 28 avril 1915.
21. Télégramme de Barrère envoyé au ministère des A2aires étrangères le 28 avril 1915 à 14 h, reçu à 

16 h 52.
22. Télégramme envoyé de Malte le 28 avril 1915 à 14 h 20.
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ralliant  croisière je toucherai incognito Syracuse avec Jurien de la Gravière pour 
y prendre des renseignements que je vous transmettrai immédiatement ». Fort 
heureusement, comme nous le verrons plus loin, le passage de Docteur à Syra-
cuse ne provoqua pas d’incidents diplomatiques, « le commandant ayant su passer 
presque inaperçu »23, pour reprendre les termes de l’attaché naval.

Le transfert des rescapés à Syracuse

Les naufragés débarquèrent à Syracuse en deux temps : l’Eritrea y arriva le 29 avril 
à 17 heures avec 101 matelots et 9 sous-o/ciers, suivi par le Città di Messina qui y 
débarqua le 3 mai 1915, les 27 derniers survivants provenant de Brindisi. Le vapeur 
Città di Messina était alors commandé par Giovanni Bertolini, qui décrivit en 
octobre 1916 les conditions du voyage : 

Je soussigné, commandant du navire hôpital militaire italien Konig Albert, déclare 
que les survivants du Léon Gambetta ont été transportés en partie de Brindisi à 
Syracuse, le 3 mai 1915, par le vapeur Città di Messina que je commandais à cette 
époque : ces survivants ont été traités comme des passagers de 1re  classe, parce 
qu’ils étaient sujets français et comme tels dignes d’une attention fraternelle.

Chacun d’eux a été placé dans une cabine de 1re classe, aVn qu’il puisse mieux se 
reposer et les repas ont été servis, par des garçons du bord, sous ma surveillance, 
de la façon suivante :

Matin : Café – lait et biscuits
Second déjeuner : hors d’œuvre – bouillon – deux plats – fruits et fromage – pain 
et vin à discrétion
Dîner : hors d’œuvres, pâte cuite (réclamée par tous) trois plats – fruits et fromage 
– entremets – café – pain et vin à discrétion

J’ai aussi donné l’ordre de leur servir du thé et du café, entre les repas. […] Pen-
dant la traversée – à 3 h de la nuit – nous avons été arrêtés par le navire de guerre 
français Casa-Blanca qui croisait dans ces eaux – et quand notre mission délicate 
fut connue, je reçus de chaleureux remerciements 24.

Encore une fois, « l’attention fraternelle » témoignée par le capitaine et son 
équipage allait bien au-delà de la stricte neutralité que devaient en théorie obser-
ver les militaires italiens. Le commandant Bertolini avait-il déjà reçu des instruc-
tions o/cielles en ce sens ? Impossible de le savoir.

L’internement à Syracuse

L’accueil réservé aux marins français à leur arrivée à Syracuse fut triomphal. Dans 
sa déposition du 30 mai 1915 recueillie à bord du Courbet, Eugène Le Bail, maître 
manœuvrier, à la question « les Allemands qui étaient à Syracuse ont-ils mani-

23. Lettre du lieutenant de vaisseau Huart, au ministre de la Marine, 10 mai 1915.
24. Déclaration de Giovanni Bertolini faite au consul de Palerme le 16 octobre 1916.
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festé à votre arrivée ? », répondait : « non. Les équipages des navires de commerce 
allemands et autrichiens ont simplement souri, la population était pour nous et 
a lancé le lendemain des cailloux sur les bâtiments de commerce ennemis ». Ces 
propos sont conVrmés dans une autre déposition, celle de Louis Albertini, mate-
lot breveté manœuvrier : « nous avons été conduits à Syracuse sur le cargo Eritrea. 
Nous sommes arrivés à 8 h du soir à Syracuse où les soldats faisaient la haie sur 
notre passage, la population nous a acclamés, nous sommes arrivés à la caserne à 
9 h 30 du soir ».

À leur arrivée à Syracuse, les marins français reçurent les visites de M. Broggi, 
agent consulaire français, et du vicomte Gaëtan Guillaume Combes de Lestrade, 
un noble français résidant dans les environs25. Ce dernier, dans un courrier daté 
du 6 mai 1915 adressé à l’Ambassadeur de France, faisait des déclarations pour le 
moins intéressantes : « Le vendredi 30 je ne pus courir à Syracuse bien que pré-
venu de l’arrivée de nos marins. Je recevais le corps [lire « chef », note de l’auteur] 
des o/ciers du 148° (75° dédoublé), le colonel à son arrivée m’a a/rmé que nous 
étions désormais alliés et que par suite il pouvait parler librement […] ».

Rappelons que l’Italie venait en e2et de signer le pacte de Londres avec la 
France et l’Angleterre, mais comme on le voit, le secret avait été bien mal gardé.

Dans une longue lettre écrite en 1918, ce dernier décrivait avec une fausse 
modestie son action :

Lorsque la nouvelle du torpillage du Léon Gambetta parvint en Sicile, j’y étais 
occupé à mener vers nous les sympathies indécises. C’était un mois environ avant 
l’intervention de l’Italie, vingt jours avant la démission éphémère du cabinet 
 Salandra. On sût le lendemain que les survivants viendraient à Syracuse. Sachant 
combien ils y seraient seuls et isolés, comprenant combien leur serait douloureuse 
au lendemain de la terrible épreuve l’arrivée dans un pays dont les sentiments 
leur étaient inconnus, je me hâtai de quitter ma résidence, d’aller les recevoir, 
en amenant ma famille, de façon à leur rappeler la leur. Les Autorités Militaires 
d’alors quoique observant une grande réserve et a2ectant une certaine froideur, 
m’accordèrent les plus larges facilités personnelles. Il me fut possible d’obtenir 
pour nos marins de larges aises matérielles. On me permit de les voir à tout ins-
tant, autant les valides à la caserne que les blessés à l’hôpital. Après m’y être fait 
autorisé par SEM l’Ambassadeur, j’avançais de quoi faire le service de la solde. Par 
ailleurs, je fus très heureux de pouvoir les aider à se vêtir, etc. Surtout, grâce à leur 
excellente nature, je parvins à éviter en eux tout découragement, toute irritation, 
toute incorrection, en vivant avec eux et en leur prouvant ainsi que la France ne 
les oubliait pas, puisque le seul Français qui fut là se consacrait à eux. […] Ils me 
prouvèrent encore mieux leur reconnaissance par leur conduite à Syracuse. On s’y 
souvenait de l’attitude barbare des matelots allemands, au printemps de l’année 
précédente. On y redoutait l’exubérance des nôtres. Ils ne commirent même pas 
une légèreté. Ils acceptaient ma surveillance. Je n’eus jamais à les gronder. Lorsque 

25. Dans son courrier daté du 30 mars 1918, il se présentait ainsi : « Vte Gaëtan Guillaume Combes 
de Lestrades, né le 2 août 1859. Correspondant de l’Institut (académie des Sciences morales et 
politiques), conseiller du Commerce extérieur, Membre de l’O/ce de Législation Internationale 
au ministère de la Justice, représentant en Italie du ministère de la Justice (arrêté de janvier 1916), 
résidant au Château de Donnafugata, prov. de Syracuse (Sicile) ». 
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j’allais les prendre à la caserne pour les amener sur le Courbet, la population entière 
les acclamait. Ils nous avaient gagné la sympathie de la ville et de la région. J’ai la 
faiblesse de croire que, dans leur parfaite conduite, leur a2ection pour moi entrait 
pour quelque chose.

Le vicomte de Lestrade ne fut pas le seul Français à s’occuper des rescapés du 
Léon Gambetta. Le 1er mai 1915, le consul de France à Palerme, Henry Rodde, 
ayant appris de son agent consulaire l’arrivée des premiers rescapés à Syracuse et 
en ayant reçu l’ordre de l’Ambassade de France à Rome, prenait le « direct »26 de 
Palerme à 9 heures du soir. Il arrivait à 10 heures du matin, accueilli par Broggi et 
le vicomte de Lestrade.

Son premier entretien o/ciel fut avec le comte Perrier de Laconnay, l’aide du 
camp du général. Comme son nom l’indique, Perrier de Laconnay était d’origine 
française, ce qui était de bon augure pour le consul, qui déclarait dans son rap-
port : « Il appartient à une des meilleures familles de la Savoie et il n’a pas oublié 
son origine. C’est un véritable ami de la France – tous ses camarades partagent du 
reste ses sentiments vis-à-vis de notre pays »27.

Le consul eut ensuite un entretien avec le général. Ce dernier fut, semble-t-il, 
plus prudent qu’avec le vicomte de Lestrades. Le général déclara que les rescapés 
seraient traités selon les termes de l’article 15 de la convention de la Haye28.

Le consul, ignorant que le pacte de Londres avait été signé et que l’entrée en 
guerre de l’Italie aux côtés des Alliés était imminente, attira l’attention du général 
sur les risques liés aux « inconvénients de toute nature pouvant résulter de l’oisi-
veté forcée de [nos] marins pendant de longs mois ». Il demanda s’il n’était pas 
possible de permettre à ceux d’entre eux connaissant un métier de l’exercer. Le 
général répondit qu’il avait demandé des instructions sur le sort réservé aux mate-
lots internés et qu’elles ne lui étaient pas encore parvenues. Dans son rapport, le 
consul précisait : « J’ai su depuis que le travail fait défaut à bon nombre d’ouvriers 
qui redouteraient une concurrence étrangère ». 

Le consul fut autorisé à se rendre à la caserne pour voir les survivants du Léon 
Gambetta, une partie d’entre eux étant arrivée le matin même à bord du vapeur 
Città di Messina, provenant de Brindisi. Comme le vapeur appartenait à la Com-
pagnie des Chemins de fer de l’État, le consul Vt noter que le 2e paragraphe du 
renvoi de l’article 15 de la convention de la Haye – selon lequel les marins avaient 
été « recueillis par un navire de commerce d’une nation neutre sans avoir reçu 
aucune mission des belligérants », pouvait s’appliquer. Il lui fut promptement 

26. Les guillemets sont présents dans le texte original, on peut y déceler une certaine ironie vue la 
durée du voyage…

27. Rapport de Henry Rodde, consul de France à Palerme, à M. Barrère, ambassadeur de France à 
Rome, 5 mai 1915.

28. Convention (X) Pour l’adaptation à la guerre maritime des principes de la Convention de Genève, 
La Haye, 18 octobre 1907 : « Article 15. Les naufragés, blessés ou malades, qui sont débarqués 
dans un port neutre, du consentement de l’autorité locale, devront, à moins d’un arrangement 
contraire de l’État neutre avec les États belligérants, être gardés par l’État neutre de manière qu’ils 
ne puissent pas de nouveau prendre part aux opérations de la guerre. Les frais d’hospitalisation 
et d’internement seront supportés par l’État dont relèvent les naufragés, blessés ou malades ».
(source : http://www.icrc.org/DIH.NSF/WebART/225-270016 ?OpenDocument)
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répondu que le Città di Messina ne pouvait pas être considéré comme un navire 
marchand, ayant été transformé en croiseur auxiliaire.

Les marins furent réunis dans la caserne. Après un bref discours au cours 
duquel il fut demandé aux marins de crier « Viva l’Italia ! Vive la France » pour 
exprimer leur reconnaissance, le consul s’enquit des besoins des marins. Même si 
les marins étaient bien vêtus (ils avaient en e2et reçu des uniformes de la marine 
italienne sans signes distinctifs), ces derniers déclarèrent manquer « d’argent de 
poche » et de vêtements « de dessous ». En e2et, selon le point de vue des autorités 
italiennes, ces dépenses rentraient dans la catégorie des « frais d’hospitalisation et 
d’internement » prévus par l’article 15 de la Convention de la Haye et devaient de 
fait être supportées par l’État dont relevaient les naufragés. De plus, les marins 
français avaient reçu les mêmes e2ets que les marins italiens. Or, assez étran-
gement, les chaussettes n’étaient pas fournies par l’administration militaire, par 
conséquent les marins français ne pouvaient pas en recevoir non plus. 

Dans l’après-midi, le consul visita à l’inVrmerie de la caserne les trois marins 
qui y étaient soignés : Le Gall (premier maître canonnier), l’électricien breveté 
Roger Leriche et Hyacinthe Tourel. Les blessés déclarèrent être « gâtés ». Le même 
après-midi, le consul communiqua au général son intention de réunir à l’agence 
consulaire le lendemain à 16 heures les survivants du Léon Gambetta susceptibles 
de fournir des informations intéressantes sur le torpillage du croiseur. Une fois 
encore, le général, qui tenait à ce que les marins français soient traités comme 
les soldats italiens placés sous ses ordres, ne put accorder immédiatement son 
autorisation : en e2et, les soldats n’étaient autorisés à sortir de la caserne qu’entre 
17 heures et 21 heures. L’accord fut donné le lendemain par le nouveau comman-
dant de Corps d’armée, qui se trouvait à Syracuse en tournée d’inspection. Il 
consentit à laisser sortir « quelques sous-o/ciers seulement en dehors des heures 
règlementaires pour éviter toute manifestation en ville », contre la promesse du 
consul de les accompagner ou de les faire accompagner par M. Broggi à la caserne 
lorsque leur présence à l’agence consulaire n’aurait plus été nécessaire.

Le rendez-vous à l’agence consulaire, prévu à l’origine à 16 heures, eut lieu en 
réalité à 14 heures, pour permettre au capitaine de frégate Jules Docteur, com-
mandant du croiseur « Jurien de la Gravière » arrivé dans la matinée à Syracuse, 
d’assister à l’entretien29.

Le ton du rapport rédigé par le capitaine de frégate Docteur30 tranche net-
tement avec le ton des rapports de l’attaché naval Huart, du consul de France 
à Palerme Rodde et du Vicomte de Lestrade. Autant ces derniers insistaient sur 
l’attitude francophile des autorités italiennes et de la population locale, autant le 
rapport du capitaine de frégate Jules Docteur se distinguait des autres. Son auteur 
était-il d’un naturel particulièrement méVant ou bien ce dernier se fondait-il sur 
des informations précises ?

29. Ce dernier voulait éviter de repartir vers Malte à la tombée de la nuit, à cause de la menace des 
sous-marins ennemis. Rapport de Henry Rodde, consul de France à Palerme, à M. Barrère, 
ambassadeur de France à Rome daté du 5 mai 1915.

30. Rapport du 6 mai 1915 adressé au vice-amiral commandant en chef de la 1re Armée Navale.
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Entré dans ce port avant le jour, à cause du voisinage possible d’un sous-marin 
ennemi signalé à Taormina… Mais à cause des sentiments gallophobes de la so-
ciété de la Ville et pour éviter toute manifestation, il nous fut recommandé de 
séjourner peu de temps à la caserne. Je m’y rendis en civil avec l’agent consulaire 
et le Consul Général qui avait eu assez de di/cultés pour obtenir l’autorisation 
d’emmener à l’Agence Consulaire les gradés et les hommes qui avaient des déposi-
tions intéressantes à e2ectuer… […] La présence sur les côtes est de la Sicile d’un 
sous-marin autrichien, signalé le 2 mai à Taormina paraît conVrmée par plusieurs 
témoignages. L’imagination sicilienne l’avait même vu le matin de mon arrivée 
dans une baie à 4 milles au Nord de Syracuse. J’ai fait patrouiller toute la journée 
des canots à vapeur sans qu’ils découvrent aucun indice. Cependant il est pos-
sible qu’un sous-marin ait pris comme base de ravitaillement une baie voisine de 
 Syracuse. La société de cette ville est nettement gallophobe. Les propriétaires et le 
personnel des hôtels sont allemands, sept navires allemands y sont réfugiés, dont 
un chargé de pétrole est mouillé au milieu de la baie et peut très aisément faire 
porter dans le voisinage pendant la nuit quelques tonnes de pétrole. Il y a donc 
possibilité pour un sous-marin ennemi d’avoir dans les environs de cette ville un 
centre de renseignement et de ravitaillement. Les petits voiliers ou vapeurs partant 
de ce port à destination de l’entrée de l’Adriatique doivent être également parti-
culièrement surveillés.

Ce pétrolier allemand était interné à Syracuse depuis 9 mois. Le capitaine du 
port promit de le faire surveiller, pour plus de sécurité, et Docteur suggéra au 
vicomte de Lestrade de payer deux ou trois canots de pêche pour contrôler les 
mouvements de l’équipage du pétrolier. 

Quelle fut la vie des marins français à Syracuse ? Dans l’ensemble, les ma-
rins français y furent admirablement bien traités, voire trop, car il semble qu’un 
banquet o2ert aux sous-o/ciers français par leurs camarades italiens fut à l’ori-
gine de réclamations des consuls allemand et autrichien. AVn de respecter une 
stricte neutralité selon les termes de la Convention de la Haye, les horaires de 
sortie furent limités (de 17 heures à 21 heures, comme pour les militaires italiens). 
 Lestrade fournit aux marins français des e2ets de rechange, du savon, du tabac 
et des nécessaires pour la correspondance. Ayant reçu l’accord de l’Ambassade, il 
avança même 2 000 francs à l’agent consulaire. Cette somme fut remise à Grall, 
qui donna 5  francs à chacun (cette somme devait su/re pour les dépenses de 
quelques jours).

Le consul et le commandant du Jurien de la Gravière avaient recommandé aux 
sous-o/ciers des huit sections des survivants du Léon Gambetta 31 d’être excessi-
vement sévères en vue d’éviter des réclamations des autorités locales, pour ne pas 
créer de problèmes diplomatiques.

Les autorités italiennes cherchaient elles aussi de leur côté à éviter tout inci-
dent diplomatique. Dans sa lettre envoyée au ministre de la Marine Augagneur32, 

31. Les marins avaient été répartis en huit sections commandées par des sous-o/ciers, aucun o/cier 
n’ayant survécu au naufrage.

32. Lettre de Henry Rodde, consul de France à Palerme, au ministre de la Marine, envoyée de Palerme 
le 10 mai 1915.
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le consul de Palerme citait les déclarations de Perrier de Laconnay, l’aide du camp 
du général commandant la place de Syracuse : 

[…] Pour vos vaillants compatriotes, nous avons cherché d’éviter toute mesure 
de surveillance qui eut pu les froisser, nous remettant complètement à leur bon 
sens naturel et au sentiment de discipline qui les distingue. […] Pour concilier les 
normes des conventions avec le moyen de les tenir en dehors de la caserne, on a 
établi un horaire avec trois heures d’instruction extérieure – le matin – pendant 
lesquelles, sous le commandement de leur capitaine d’armes, ils font des jeux en 
plein air – du pas de gymnastique – ou bien ils travaillent au gymnase. […] Dès 
demain (10 mai) la sortie libre de l’après-midi n’aura plus lieu par groupes, mais 
sera tout à fait libre individuellement, en vue de la bonne conduite disciplinaire 
qu’ils ont tenue. Nous avons cherché de ne pas faire peser la surveillance voulue 
par l’article 15 de la convention en nous Vant, comme j’ai dit, à leur bon sens pour 
ne pas créer d’ennuis à mon général qui seraient pour lui bien graves.

Dans un autre courrier adressé au ministre de la Marine33, le consul précisait 
que « certaines précautions ont dû être prises, en vue de les soustraire à la curiosité 
de personnes suspectes. Il faut entendre par là les espions qui sont – ou du moins 
étaient nombreux à Syracuse : les autorités militaires ont tenu également à éviter 
toute cause de dissentiment entre nos matelots et la population de cette ville »34.

Les marins étaient logés dans des chambrées qui leur avaient été réservées à 
la Caserne Statella, les sous-o/ciers ayant des chambres à part. Les sous-o/ciers 
prenaient leurs repas à part à raison de 2 lires par jour, comme cela était l’usage 
dans l’armée italienne. Quant à eux, les matelots recevaient le matin 25 cl de café 
et 750 gr de pain pour la journée, 200 gr de viande, 200 gr de pâtes et 25 cl de vin, 
et enVn 200 gr de viande et 25 cl pour le dîner.

Mais cette situation ne devait pas durer indéVniment. Dans son rapport du 
10 mai 1915, l’attaché naval précisait : « Deux points paraissent avoir une certaine 
importance : la désoccupation et le règlement de la solde, mais il y a lieu à retenir 
que l’internement des marins à Syracuse sera d’une courte durée […] »35.

Le départ de Syracuse (30 mai 1915)

En e2et, le 24  mai 1915, l’Italie déclarait o/ciellement la guerre à l’empire 
 austro-hongrois, abandonnant de fait la neutralité observée depuis le 3 août 1914. 
Pour cette raison, les marins français internés à Syracuse pouvaient être rapatriés 
en France, même si une dépêche de l’Associated Paris du 23 mai 1915 déclarait : 
« Syracuse French sailors battleship Gambetta asked be sent 1ght with Italians against 
Austria revenge their dead brothers »36. Bien évidemment, il s’agissait d’un  projet 

33. Lettre datée du 20 mai 1915.
34. Dans une lettre du 12 mai 1915, Perrier déclarait « Les heures de sortie sont de 17 à 20 h 45 – les 

sous-o/ciers peuvent sortir seuls ; les matelots en groupes de 5 à 10, accompagnés par un sergent, 
élève o/cier – connaissant bien la ville – pour éviter des indiscrétions – des interrogations de 
personnes suspectes ou des di/cultés avec la population au sujet de femmes légères ». 

35. Lettre du lieutenant de vaisseau Huart, au ministre de la Marine, 10 mai 1915.
36. « Syracuse – Les marins français du croiseur Gambetta ont demandé à combattre aux côtés des 
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di/cilement réalisable. Dans sa déposition, Louis Albertini, matelot breveté 
manœuvrier, déclarait à ce sujet : « Après la déclaration de guerre le commandant 
de la Place nous a envoyé son aide de camp pour nous avertir que nous étions 
libres »37.

Le 30 mai 1915, les 137 rescapés du naufrage embarquaient à bord du Courbet 
à destination de Malte. Durant la traversée, tous furent interrogés sur les circons-
tances du naufrage et les conditions d’internement à Syracuse. 

Conclusion

Le drame du Léon Gambetta fut rapidement éclipsé par celui du Lusitania 
quelques jours plus tard (le 7 mai 1915) et la bataille des Dardanelles. Si le tor-
pillage du croiseur français et la mort des quelques 681 o/ciers et marins furent 
trop rapidement oubliés, le traitement bienveillant des rescapés de la part des au-
torités italiennes constitua la première manifestation de l’alliance franco-italienne 
o/cialisée avec la signature du pacte de Londres le 26 avril 1915.

Italiens contre l’Autriche pour venger leurs frère morts ».
37. Déposition recueillie à bord du Courbet le 30 mai 1915.


